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SESSION 1

Les programmes thématiques
et les prix européens pour l’environnement 
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Les grands principes (1)

• Principal outil européen pour le financement de projets 
environnementaux : 

- Nature et biodiversité, climat, eau, déchets, qualité de l’air…

• Budget de 5,4 Md€

• Type de bénéficiaires éligibles : autorités publiques, entreprises, 
PME, ONG, associations ; universités…

• Zone géographique éligible : UE

• Partenariat européen non obligatoire mais recommandé

• Financement d’opérations pilotes, de la diffusion de bonnes 
pratiques, la mise en place d’une gouvernance.
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Les grands principes (2)

• Type de dépenses éligibles : les RH nécessaires pour la mise en 
œuvre du projet, du matériel, des équipements (ordinateurs, 
instruments de mesure, prototype…), du foncier, des outils de 
communication (site internet, flyers, évènements…), des 
prestations, des études… 

• Pas de financement de recherche fondamentale, ni 
d’infrastructure (sauf pour les projets stratégiques intégrés)

• Possibilité de bénéficier gratuitement d’une aide au montage 
assurée par Enviropéa (BE mandaté par le MTE)

• Versement d’une avance au démarrage du projet.

➔ Programme qui bénéficie d’une bonne image auprès des 
bénéficiaires.
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Différents types de projets

Projets d’action standard « SAP »
(anciennement appelés « traditionnel ») : 

En moyenne : 

•  Durée du projet de 2 à 5 ans (maxi 10 ans)

•  1 à 6-7 partenaires

•  Montant de crédits Life de 1 à 3 M€ (pas de plafond)

•  Taux de cofinancement de 60 % maximum

• 75 % projets ciblant des habitats et espèces d’intérêt
Communautaire (sous-programme Nature & biodiversité).
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Différents types de projets :

Projet d’Actions de Coordination et de Soutien (CSA)
(concerne le SP « Transition vers des énergies propres », sur le modèle d’HEU).  

•  Partenariat : en général au moins 3 entités de 3 pays 
membres différents

•  Durée de 3 ans en moyenne (entre 1 et 4 ans)

•  AAP plus ciblés

•  Taux de cofinancement jusqu'à 95 %.
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Différents types de projets

Projet stratégique intégré (SNAP et SIP) :

•  Projets avec des montants plus importants : 10, 20, 50M€

•   Durée du projet sur 6 à 10 ans (maxi 14 ans)

•   Mise en œuvre sur une grande échelle (régionale, ou suprarégionale)

•  60 % de cofinancement

•  Possibilité d’une aide de 70 000 € au montage.
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Calendrier 2025

• Publication des AAP : avril

• Dépôt des candidatures en septembre 
2025

• Résultat des évaluations en février 2026

• Début du projet septembre 2026.

Parmi les projets qui ont été retenus en 2024, 11 projets incluent 
des acteurs régionaux. 
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Rôles de la Région Sud :

1. Rôle d’animation à l’échelle du territoire, diffusion d'actualités  sur le 
programme

2. Contacts réguliers avec des acteurs du territoire qui souhaitent porter 
des projets : avis sur l’éligibilité, conseil pour le montage du 
projet, recherche de partenaires...

3. Création du Réseau INTERLIFE régional. Dispositif unique en France 
pour développer l'entre-aide entre bénéficiaires régionaux du 
programme LIFE, mais aussi avec les structures souhaitant monter une 
nouvelle candidature

4. Lettre de soutien pour appuyer la candidature

5. Eventuellement cofinancement par la Région Sud (au cas par cas).
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Des outils à votre disposition :

• Site de CINEA  : LIFE Calls for proposals 2024 - European Commission

• Site du Ministère : Programme LIFE 2021-2027

• Lien vers le site de la Région Sud Europe : 
Webinaire de présentation des programmes européens pour le financement de 
projets environnementaux - Europe en Région Sud (maregionsud.fr)

• Lien vers les AAP : Attente de la publication en avril 2025

• Replay Infoday LIFE 2024 du Ministère : Lifesize - Playback
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https://cinea.ec.europa.eu/programmes/life/life-calls-proposals-2024_en
https://www.ecologie.gouv.fr/programme-europeen-financement-life
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https://playback.lifesize.com/#/publicvideo/3db97207-79d2-4560-ac27-f48b67fbeb8e?vcpubtoken=3e0f74d0-65bd-46e5-8d72-6af92c73e890


Contact en Région Sud :

•   Sur le territoire régional
  - Maxime BONNAUD-DELAMARE 

  mbonnaud@maregionsud.fr

•   A Bruxelles : 
(lien avec la Commission européenne, lien avec les réseaux européens…)

  - Capucine SEGUIN

  csegion@maregionsud.fr
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Programme Innovation Fund

2021/2027

•14



• Mis en œuvre par la Commission européenne via l’Agence exécutive CINEA
• Financement des technologies de rupture de la transition écologique, en soutenant des 

projets industriels innovants de décarbonation à grande échelle
• Budget de 40 Mds € (2020-2030)
• Projets doivent se dérouler sur 5 ans (3 ans pour les plus petits)
• Financement jusqu'à 60% (40% payés au moment du Grant et 60% ensuite).

• Appel à projet en cours : 
➢ AAP sur les projets pilotes de décarbonation hautement innovants dans certains 

secteurs stratégiques. Date limite de soumission des propositions : 24 avril 2025.
➢ AAP sur des projets de fabrication de cellules de batteries pour véhicules électriques. 

Ces projets doivent démontrer des technologies, des procédés ou des produits 
innovants, suffisamment matures, avec un potentiel significatif pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. La date limite pour ce dispositif : 24 avril 2025.

➢ Calls for proposals | EU Funding & Tenders Portal
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https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/calls-for-proposals?isExactMatch=true&status=31094501,31094502&frameworkProgramme=43089234&order=DESC&pageNumber=1&pageSize=50&sortBy=startDate
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Mécanisme pour l’Interconnection en Europe 
(MIE 2)

 2021-2027
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Les grandes orientations du MIE 2
Liste de priorités et d’actions :
• Transport ferroviaire et fluvial, terminaux rail-route, application 

intelligente, interopérabilité, carburants alternatifs, autoroutes de la 
mer, réduction du bruit lié au fret ferroviaire, parkings sécurisés, 
résilience des infrastructures...

• Taux de financement : 50% pour les études, 30% pour les travaux 
(50% pour les projets transfrontaliers et pour les projets relatifs à 
l’interopérabilité ferroviaire et fluvial).

• Budget transport : 25,8 milliards d’euros
• 12,83 Mds pour les investissements européens stratégiques du CFP 2021-27

(dont un appel « roulant » sur les carburants alternatifs – Alternative Fuels Infrastructure Facility

– doté de 400 millions d’euros par an pour financer les infrastructures de recharge)
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• Sauf reliquats, il n'y aura plus d'appels MIE généraux d'ici 2027 

• Seuls appels encore en cours : l’alternative Fuels Infrastructure Facility, 
destiné à accélérer le financement des infrastructures de carburants 
alternatifs

• Connecting Europe Facility - European Commission

• Point de contact

• Référent territorial du programme :

• Xavier GARCIA
• xgarcia@maregionsud.fr

Alternative Fuels Infrastructure Facility
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Erasmus +
le programme européen en faveur de l'éducation,

de la formation, de la jeunesse et du sport

 2021-2027
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• Budget 2021-2027 : 26 milliards d’€ ; pour 2025, environ 5 milliards d'€

• 4 priorités : Inclusion / Transition écologique / Transformation numérique / Engagement et citoyenneté

• Pour qui ? Elèves, étudiants, apprentis, bénévoles, salariés, usagers… dans des Etablissements de 

formation et/ou d'enseignement, des associations, des collectivités, des structures d'insertion...

• Pour quoi faire ? : 
- se rencontrer, étudier, se former seul ou en groupe dans le cadre de l'action " Mobilité des 

individus "

- coopérer, échanger des pratiques, créer des contenus innovants au titre de l'action " Partenariat“

(des projets simplifiés pour les nouveaux porteurs avec un financement de 30 000 ou 60 000 €)

• 2 agences nationales : - Agence Erasmus+ Education-Formation MonProjetErasmus+

- Agence Erasmus+ Jeunesse et Sport Erasmusplus-jeunesse

• Lancement des AAP annuellement :

(Opportunités pour Erasmus+ | Programmes Erasmus+ et Corps européen de solidarité ).
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https://monprojet.erasmusplus.fr/
https://www.erasmusplus-jeunesse.fr/
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Erasmus+ et l'environnement
Quelques chiffres clés : 

• 60 % des projets Erasmus+ portant sur 
l’environnement visent à former les publics cibles
et 49 % à produire des outils pédagogiques

• 62 % des coordinateurs de projets Erasmus+ 
portant sur l’environnement avaient déjà initié
des actions autour de la thématique

• 74 % d’entre eux ont déjà redéposé un projet sur 
cette thématique ou envisagent de le faire.

Des exemples de projets :

• Créer des formations dans le domaine de 
l'Environnement.

• Créer des outils visant à aider les citoyens à mieux
comprendre les enjeux de la transition énergétique
et à s’engager dans leur vie au quotidien

• Echanger des pratiques sur la mise en place d'une
bonne gestion des déchets / de l'eau... au sein 
d'une structure

• Erasmus+ agit en faveur de la transition 
écologique https://youtu.be/Rtnx885Hf0k

Contacts :
Magali GUIRAL maguiral@maregionsud.fr

Lorraine MAZUR lmazur@maregionsud.fr
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European Biodiversity Partnership
European Biodiversity Partnership

Programme transnational de recherche du partenariat européen 
Biodiversa+

Les grands principes
• Environ 1 AAP / an jusqu’en 2027. Environ 30 projets par AAP 

• Vise à financer des projets faisant preuve d'excellence 
académique 

• Consortia d'au moins 3 pays différents. En moyenne 6 
partenaires

• Environ 1,2 / 1, 5M€ par projet. Projet de 3 ans
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Le partenariat Water4All (sécurité de l'eau pour la planète) est un programme de 
financement de la recherche scientifique dans le domaine de l'eau douce.
Il vise à relever les défis liés à l'eau pour faire face au changement climatique, 
contribuer à la réalisation des objectifs de développement durable des Nations Unies 
et stimuler la compétitivité et la croissance de l'UE. 

Il est cofinancé dans le cadre du programme Horizon Europe.

Ouverture du prochain AAP en sept. 2025 sur l’eau et la santé :
Upcoming call 2025 | European Partnership Water4All (water4all-partnership.eu)
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https://www.water4all-partnership.eu/joint-activities/upcoming-call-2025


Soutient la recherche et l’innovation dans le bassin méditerranéen sur la gestion de l’eau, 
des systèmes agricoles et du développement de chaines de valeur dans l’agroalimentaire.

19 pays engagés sur le pourtour méditerranéen dont 11 pays européens.

PRIMA: Partnership for Research & Innovation in the Mediterranean area
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Programme 
Horizon Europe

 2021 - 2027
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•Projets collaboratifs 

Les projets collaboratifs sont 
financés à 100 % sauf les 
Innovation action (IA) pour les 
entreprises (à 60%-70%)
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• Tous profils de participants avec une entité légale (industries, PME, organismes R&I, public, 
associations, …) sont acceptés 

• Taux de subvention de 100% dans la majorité des cas! Sauf pour les entreprises dans les appels 
"Innovation action (IA)"  (subvention à 60%-70%)

• Les projets doivent être des consortia : Au minimum 3 entités légales indépendantes, dans 3 Etats membres ou 
associés au programme* 

• A savoir: dans chaque appel à projets, des conditions spécifiques peuvent apparaitre (plus de partenaires, autre pays obligatoire et 

financé…).

• Coopération internationale possible, encouragé voire obligatoire sur certains appels

 Ex: Argentine, Egypte, Costa Rica, Burkina Faso, Benin, Pakistan, Ouganda, Soudan, Liban, Sénégal, entre autres.

Les grands principes de participation – projets collaboratifs
(pilier 2- clusters)
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Les Missions d’Horizon Europe • Grands défis contemporains

• Fort potentiel d’innovation

• Objectifs clairs et ambitieux

• Mises en œuvre sur 10 ans 

• 1 milliard € par Mission 
d’Horizon Europe

• Mobilisation à travers l’UE



Retrouvez les AAP publiés ici 
(recherche par mots clés)

 

La page consacrée au programme Horizon Europe sur :  le site de la Commission Européenne 

Le site du MESRI – en FR https://www.horizon-europe.gouv.fr/

• Pour rechercher des AAP: Le portail F&T

• Pour découvrir les projets financés: CORDIS

• Les appels des cinq Missions de l’UE | Horizon-europe.gouv.fr
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https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/funding/funding-opportunities/funding-programmes-and-open-calls/horizon-europe_en
https://www.horizon-europe.gouv.fr/
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AFE PME : Accès aux financements Européens pour les PME
• Le dispositif financé par la Région à destination des PME innovantes du territoire régional qui visent

à accéder aux financements européens.

• Les PME du territoire bénéficient d'un soutien au montage de leurs candidatures aux appels à
projets (AAP) d'Horizon Europe (European Innovation Council (EIC), collaboratif, Eurostars, etc.)

• Missions proposées:
o½ journée d'audit de projet => Identification des AAP, Vérification de l'adéquation du projet aux AAP

o Recherche de coordinateur et/ou partenaires européens

o Aide à la rédaction de la candidature

• https://www.maregionsud.fr/vos-aides/detail/acces-aux-financements-europeens-pour-les-pme-afe-pme

• Contact pour obtenir le dossier de demande AFE PME :

baanathallee@maregionsud.fr
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L’opportunité vous intéresse ? Contactez notre équipe région ! 

➢ Maxime BONNAUD-DELAMARE (mbonnaud@maregionsud.fr  ) 

➢ Ameerah ANATHALLEE (baanathallee@maregionsud.fr ) 

Pour réseauter & se tenir informé :
Rejoignez le Réseau Sud Europe Innovation (RSEI) 

➢ Rencontres entres porteurs, experts évaluateurs, Points de contact Nationaux 

➢ Partage de bonnes pratiques et d'opportunités de financement 

➢ Accès au calendrier partagé du RSEI – Recensement des événements "Innovation Europe" 

➢ Ameerah Anathallee (baanathallee@maregionsud.fr ) 
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Prix européens - environnement
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Prix Capitale Verte et Feuilles Vertes

• Récompenses annuelles à destination des villes engagées sur le volet environnemental et le 
développement durable

• Capitale Verte = + de 100 000 habitants ; Feuille Verte = Entre 20 000 et 99 000 habitants

• Capitale verte = 600 000€ (1 lauréat) ; Feuille Verte = 200 000€ (2 lauréats max.) --> Les fonds 
obtenus doivent être alloués à des actions environnementales, ou qui contribuent au 
développement durable des villes, ainis qu'à la promotion des initiatives et politiques 
européennes en matière environnementale. 

• Pour l'édition 2027, les appels à projets sont ouverts du 15 janvier au 15 avril. Finalistes annoncés
en juillet 2025 et lauréats désignés à l'automne 2025, à la suite d'une présentation devant un jury

• Candidatures examinées par un jury au regard de 7 indicateurs : Qualité de l'air, Qualité de l'eau, 
Biodiversité, Espaces verts et utiisation des terres, Déchets et économie circulaire, Bruit, Atténuation du 
changement climatique, Adaptation au changement climatique

• Workshop d'information prévu en février 2025 (date à confirmer)
• Plus d'informations : Applying for the Awards - European Commission
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Prix New European Bauhaus et New European Bauhaus Boost

Prix New European Bauhaus Prix New European Bauhaus Boost

• Récompense des projets existants ou concepts, 
dans 4 catégories : Se reconnecter à la nature, Retrouver
un sentiment d'appartenance , Donner la priorité aux lieux et 
aux personnes qui en ont le plus besoin, Façonner un 
écosystème industriel et  promouvoir une approche cycle de 
vie

• 2 volets de concours par catégorie : 
• Volet A  : Champions du NEB -->  projets existants

• Volet B : Etoiles montantes du NEB --> Concepts soumis
par des talents de moins de 30 ans, à différents stades de 
développement (d'une idée à un prototype)

• 22 lauréats attendus en 2025

• Récompenses : Entre 10 000€ et 30 000€ + un 
package de communication 

• Récompense des municipalités de zones 
rurales ou de moins de 20 000 habitants , qui 
portent des projets sur la construction, la 
rénovation et l'adaptation des bâtiments et 
des espaces publics, les solutions de logement
abordable et la régénération des zones rurales 
ou urbaines. 

• 20 lauréats attendus en 2025

• Récompense : 30 000€ + un package de 
communication 

• Appels à candidatures ouverts du 14 janvier au 14 février 2025

• Plus d'informations : NEB Prizes 2025 | New European Bauhaus Prizes
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SESSION 2

Les programmes
de Coopération Territoriale Européenne (CTE)  
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Programme Euro-MED 

2021 - 2027
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• Programme INTERREG Euro-MED 

• AAP N°4 en cours de sélection : Projets thématiques

• AAP N°5 en cours de sélection (2 phases) :                  

Projets territoriaux stratégiques –

Ouverture phase n°2 : du 14 Janvier au 28 Février.

• Prochains Appels : 

• 6e appel : Projets Thématiques (Projets de test) –               

Avril 2026 - 10 M€ 

• 7e appel : Projets Thématiques (Projets de transfert) – 

Restreint 23 M€ 2e semestre 2026.

• 14 Pays, 69 Regions de la Méditerranée

• Budget total : 295 M€

• Cofinancement FEDER : 80% 
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Contribuer à la transition vers une société climatiquement neutre et résiliente 

lutter contre l'impact des changements globaux sur les ressources méditerranéennes, 
tout en assurant une croissance durable et le bien-être de ses citoyens.

Objectif principal
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Champs d ’intervention : 4 Missions
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STRUCTURE D’UN PROJET

Nombre de partenaires : 

 • Au moins 4 partenaires financés ; 

 • Provenant d'au moins 4 pays différents de l’espace du Programme et ;

 • Parmi lesquels, au moins deux partenaires sont situés dans une région de 
l'Union  Européenne de l’espace du Programme; 

• Le Chef de file est un organisme public, ou un organisme de droit public

Budget : entre 1 et 5 M€

Durée : 12 à 36 mois sauf pour les projets « gouvernance » (7 ans)

* Données indicatives, dépend de chaque appel à projets 
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Contacts 
Secrétariat conjoint (SC) 

Conseil régional Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Direction de l’Autorité de gestion (DAG)

programme_med@maregionsud.fr

Tel :  + 33 4 91 57 52 96 

        

 

Autorité nationale (AN)
Conseil régional Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur
Direction Coopération Euro Méditerranéenne (DCEM)
Service Coopération Européenne (SCOOPE)

Guillaume HUET 
Directeur 

Laetitia BEDOUET
Point de contact national MED 
Tel : +33 4 88 10 76 39 
Mail : lbedouet@maregionsud.fr

Marie Martin
Gestionnaire
Tel : +33 4 88 73 68 60 
Mail : mamartin@maregionsud.fr
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Programme Interreg EUROPE 
2021-2027
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Les territoires éligibles 

Les 27 états membres, la 
Norvège et la Suisse
Elargissement à 7 pays Albanie, 

Bosnie-Herzégovine, Moldavie, 

Monténégro, Macédoine du Nord, 

Serbie et Ukraine
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•  Autorité de gestion : Région Hauts de France

• Cibles : administrations publiques, les instituts de recherche et les 
universités, les pôles de compétitivité, les chambres consulaires, les 
agences (agences régionales de développement, énergie, 
environnement, innovation), les organisations non 
gouvernementales, les organisations à but non lucratif. 

       NB : Les sociétés commerciales ne sont pas éligibles

• Taux cofinancement : public, et organismes de droit public => 80%. 
Organismes privés à but non lucratif => 70 %.

Principales caractéristiques du programme 
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• Budget total du programme : de 379 M€ à 394 M€ 
FEDER          

• Type dépenses éligibles : dépenses de fonctionnement ;

•  Programmation 21-27 terminée ; 3 Appels à projets

• Budget total moyen des projets : 1,5 Euros à 2 M€ ;

• Durée moyenne des projets :  4 ans

• 5 Critères pour l’évaluation du projet : Pertinence, 
Qualité des résultats attendus, Qualité du Partenariat, 
Cohérence de la proposition et qualité de l’approche, 
Budget.
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5 axes thématiques de la politique de cohésion, 1 axe 
bonne gouvernance Interreg : 

Une bonne 
Gouvernance 
Interreg 

Une Europe plus 
innovante : 
soutien des PME 
et des capacités 
d'innovation à 
l'Est et au Sud de 
l'Europe 

Une Europe 
plus verte : 
développer 
une économie 
circulaire, 
favoriser la 
transition 
énergétique, 
faciliter 
l'adaptation au 
changement 
climatique

Une Europe plus 
connectée : 
permettre une 
offre numérique 
partout, booster 
les transports à 
faible émission 
de gaz à effet de 
serre

Une Europe plus 
sociale : réduire 
les écarts 
géographiques 
de taux de 
chômage, 
améliorer les 
conditions de 
travail et 
l'intégration

Une Europe 
plus proche 
des citoyens : 
renforcer la 
coopération 
européenne 
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- Point de Contact National Interreg Europe South Regions : 

Patricia DI BIASE, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Direction de la Coopération Euro-Méditerranéenne,
Hôtel de Région – 27 Place Jules Guesde – 13481 Marseille 

cedex 20 

pdibiase@maregionsud.fr
0491575606

Contacts  information 
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Programme Bassin Maritime Méditerranée

Programme Interreg 
NEXT MED 2021-2027
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15 pays éligibles : 
Algérie, Chypre, Egypte, 
Grèce, France, Israël, Italie, 
Jordanie, Liban, Malte, 
Palestine, Portugal, 
Espagne, Tunisie et Turquie.

Toutes les conventions de 
financement des pays 
Sud ont été signées.

•50



Principales caractéristiques du programme 

• Dans la continuité du programme IEV CTF MED (2014-2020). 
Le programme définitif a été adopté officiellement                
le 12 décembre 2022.

• Autorité de gestion : Région Autonome de Sardaigne (Italie) 

• Cibles : toutes les entités légales (publiques ou privées) 
établies dans les territoires éligibles du Programme.
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• Taux cofinancement : 89%

• Nombre de partenaires européens demandés :        
critères en cours d’élaboration

• Budget total du programme : 281 M EUR           

• Les critères nécessaires pour le montage des projets ont 
été définis par les États membres et des précisions seront 
données dans les lignes directrices des appels à projets. 

• 1er Appel à projets (projets en cours de sélection, résultats 
les 25 et 26 février 2025)

• 2eme Appel à projets consacré à la Transition Verte en 
Méditerrannée (ouverture 14 Janvier 2015-Clôture 15 Avril 
2015). Tous les OS sont concernés.
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Architecture Interreg NEXT MED, Allocations budgétaires
3 Objectif Politiques, 1 Objectif spécifique Interreg and 9 Objectifs spécifiques

• Une Méditerranée 
plus intelligente

• Une Méditerranée 
plus verte

• Une Méditerranée 
plus sociale

• Une Méditerranée 
mieux gouvernée. 



   Contacts  information 
- Autorité nationale IEV-Interreg Next MED / Point de Contact

Patricia DI BIASE, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur : 
pdibiase@maregionsud.fr

- Autorité de gestion 

Aldo PULEO, Région Sardaigne : apuleo@regione.sardegna.it

- Coordinateur de l’Antenne pour la Méditerranée Occidentale

Vincent Ernoux : ernoux_vina@gva.es
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Programme Interreg 
MARITTIMO

Programme de coopération 
transfrontalière France - Italie Maritime
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154.636.861 €193.296.077 €
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• Autorité de Gestion : Région Toscane

• Budget FEDER 2021-2027: 155 M€ (193 M€ en budget total) 

• Priorités thématiques :

➢ Priorité 1: Un territoire transfrontalier attrayant, axé sur une 
modernisation intelligente et durable (PME, compétences et spécialisation 
intelligente)

➢ Priorité 2: Un territoire transfrontalier résilient et économe en 
ressources  (adaptation au changement climatique et risques, 
biodiversité et  pollution, économie circulaire)

➢ Priorité 3: Un territoire transfrontalier physiquement et 
numériquement  connecté (mobilité transfrontalière multimodale 
durable) 

➢ Priorité 4: Un territoire transfrontalier performant en matière de capital 
social  et qui se distingue par la qualité de son capital humain (emploi 
marché du travail, économie sociale, accès aux soins de santé)

➢ Priorité 5: Une meilleure gouvernance transfrontalière
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• Principales activités des projets 

• Echanges d’expériences et de bonnes pratiques, petits investissements (petit matériel, test, 
expérimentation...),  création et renforcement des réseaux de coopération, renforcement des 
capacités des acteurs locaux, production de connaissances et études communes…

• Porteurs de projet ciblés: 

• Acteurs publics et parapublics (collectivités territoriales, acteurs académiques, centres de 
recherche, universités…), entreprises, organismes consulaires, pôles et clusters, associations, 
agences sectorielles, établissements de transport, capitaineries de port, organismes de 
formations et d'insertion…

• Taux de cofinancement FEDER : 80%
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• Calendrier des appels à projets:
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POINT DE CONTACT

Référente territoriale du programme:

Sandrine GENTY sagenty@maregionsud.fr

Plus d’informations : interreg-marittimo.eu - Interreg21-27
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Programme Interreg
ALCOTRA

Programme européen de coopération transfrontalière terrestre 
France/Italie
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Présentation générale du programme

Autorité de Gestion : Région Auvergne-Rhône-Alpes

Zones d’éligibilité :

Italie : Région Autonome de la Vallée d'Aoste, métropole de Turin, provinces de 
Cuneo (Piémont) et d'Imperia (Ligurie)

France : Départements de Haute-Savoie et de Savoie (Région Auvergne-Rhône-
Alpes), départements des Hautes-Alpes, des Alpes-de-Haute-Provence et des 
Alpes-Maritimes (Région Provence-Alpes-Côte d'Azur).

Taux d’intervention du FEDER : 80% maximum

Bénéficiaires : Acteurs du secteur public et privé : administrations publiques, PME, 
organismes de formation, universités et centres de recherche, associations, parcs 
naturels, chambres consulaires, pôles d’innovation et filières d’entreprises.
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Budget FEDER 2021-2027 : 182 M€

Priorités thématiques :

✓ Innovation et recherche   

✓ Environnement

✓ Inclusion sociale

✓ Approche territoriale

✓ Dépasser les obstacles transfrontaliers 
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• Principales activités des projets : Échanges d’expériences et de 
bonnes pratiques, possibilité de petits investissements, création 
et renforcement des réseaux de coopération, renforcement des 
capacités des acteurs locaux

• Appels en cours : 

         ●   Projets simples : 30 avril 2024 – 31 janvier 2025

         ●   Micro-projets : 9 décembre 2024 – 23 avril 2025

• Contact Région: Sandrine VOGEL svogel@maregionsud.fr - 
Nicola ALIMENTI nalimenti@maregionsud.fr 

• Plus d’informations : https://www.interreg-alcotra.eu/fr
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Programme INTERREG 
Espace Alpin
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PRESENTATION PROGRAMME

Programme européen de coopération transnationale à l’échelle de l’arc alpin
Autorité de Gestion : Land de Salzburg

Zones d’éligibilité : Massif alpin : Territoires de 5 Etats membres de l’Union 
européenne (Autriche, France, Allemagne, Italie, Slovénie) ainsi que la Suisse 
et le Liechtenstein 4 régions françaises y participent : Grand Est, 
Bourgogne-Franche-Comté, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Auvergne-Rhône-Alpes.

Taux d’intervention du FEDER : 75% maximum
Budget FEDER 2021-2027 : 107 M€ (140 M€ en budget total)

Bénéficiaires : le Programme s’adresse aux acteurs du secteur public 
et privé: les autorités publiques, les agences,  les PME, les établissements 
de l’enseignement supérieur, les centres de formation, les organismes de 
soutien aux entreprises, les groupes d’intérêt dont les ONG, etc.
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Priorités thématiques :

-lutte contre le changement climatique, adaptation atténuation: 22, 5%

- promotion de l'économie circulaire: 18, 1%

- préservation de la biodiversité: 14%

- innovation: 10%

- meilleure gouvernance: 10%

-efficacité énergétique: 8%

Prochains appels (dates prévisionnelles) :

-projets classiques: mai 2025 (dépôt en 2 phases : novembre 2025 / février 2026) pour sélection 
printemps 2026

➢ Contact Région: Sandrine VOGEL svogel@maregionsud.fr 
➢ Plus d’informations : https://www.alpine-space.eu/
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SESSION 3

Les programmes régionaux 
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Fonds Européens Structurels
et d’Investissements

 
2021-2027

Orientations prévues sur la transition écologique et énergétique
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Le FEDER – FSE – FTJ
 2021-2027

FEDER – FSE – FTJ

 2021-2027
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Un programme opérationnel régional unique pour 21-27

Pour 2021-2027, la Région est Autorité de Gestion d’un Programme opérationnel unique, 
abondé par 3 fonds européens :

• FEDER : Fonds Européen pour le Développement Régional

• FSE+ : Fonds Social Européen

• FTJ : Fonds de Transition Juste

Ce programme intègrera un volet interrégional, pour le Massif des Alpes, 

couvrant 9 Départements alpins, en région Sud et Auvergne-Rhône-Alpes.
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Les 5 Objectifs Stratégiques (OS) de la politique de cohésion 
pour 2021-2027 (FEDER/FSE+)

✓OS 1 : Une Europe plus intelligente (grâce à l’innovation, à la numérisation, aux 
mutations industrielles et au soutien aux Petites et Moyennes Entreprises) [FEDER]

✓OS 2 : Une Europe plus verte et à zéro émission de Carbone (investissement dans la 
transition énergétique, les énergies renouvelables et la lutte contre le changement 
climatique) [FEDER]

✓OS 3 : Une Europe plus connectée (dotée de réseaux stratégiques de transports et de 
communication numérique) [FEDER] – Réservé aux Régions d’Outre Mer

✓OS 4 : Une Europe plus sociale (soutien à des emplois de qualité, l’éducation, les 
compétences, l’inclusion sociale et l’égalité d’accès aux soins de santé) [FEDER et FSE +]

✓OS 5 : Une Europe plus proche des citoyens (soutien aux stratégies de développement 
pilotées au niveau local  et à un développement urbain durable) [FEDER]
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Architecture du Programme Opérationnel 2021-2027 
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La repartition financière 2021-2027 /2014-2020
(hors budget d’assistance technique) 
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Quelques nouveautés…

• Plus de 30% de la maquette FEDER dédiée à la transition écologique et énergétique, 
avec une priorité nouvelle dédiée à l’économie circulaire (10M€)

• Création d’un volet rural doté de 20M€ de FEDER

• Création d’une priorité sur la santé dotée de 7M€ avec le soutien du FSE+ pour lutter 
contre les déserts médicaux

• Création d’une priorité dotée de 23,5M€ de FSE+ pour soutenir et développer 
l’entrepreunariat.
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Le Fonds de Transition Juste

Dans le cadre du Pacte Vert européen, création d’un Mécanisme de Transition Juste en 
janvier 2020 dont le 1er pilier est constitué par le Fonds de Transition Juste (FTJ), visant à 
encourager la décarbonation et la transition industrielle en Europe. 

Objectif : faire face aux conséquences sociales, économiques, environnementales de la 
transition vers une économie neutre en carbone d’ici 2050, conformément aux objectifs de 
l’Accord de Paris.
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• Enveloppe régionale prévisionnelle : 148 M€ pour le volet 
décarbonation géré par la Région Sud, et 63 M€ pour le volet social 
géré par l’Etat (DIRECCTE) => 211M€ au total.

• Périmètre géographique éligible : Les Bouches du Rhône

• Elaboration d’un Plan de Transition Juste intégré au PO FEDER-FSE+-
Massif des Alpes 2021-2027

• Obligation d’un déploiement rapide des ressources : 75% des 
ressources devront être programmées au 31/12/2023  : depuis juillet 2020, 
travail de pré-identification de projets avec les industriels et les 
collectivités concernés (CD 13 et AMPM).
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Axes stratégiques du Fonds de Transition Juste

• Axe 1 : Amélioration les capacités de recherche/innovation et d’utilisation 
des technologies de pointes pour amorcer la transition industrielle -  10M€

• Axe 2 : Massifier l’usage des technologies, systèmes et infrastructures pour 
des énergies les moins polluantes – 80M€

• Axe 3 : Décontaminer et réhabiliter les sites industriels pollués – 25M€

• Axe 4 : Renforcer l’écologie industrielle – 28M€

• Axe 5 : Investir dans l’appareil productif des PME et TPE – 5 M€
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Volet emploi et social géré par l’Etat – 63 M €

Les 4 axes de ce volet se déclinent ainsi :

➢ La reconversion et la formation des salariés

➢ L’appui à la gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences

➢ L’accès à l’emploi et le développement des compétences pour les demandeurs d’emploi

➢ L’inclusion des publics les plus fragilisés.
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Calendrier prévisionnel de mise en œuvre

• Objectif de dépôt de l’Accord de Partenariat pour la France en décembre 2021.

• Objectif de dépôt du Programme Opérationnel FEDR/FSE et

   du Plan de Transition Juste début 2022.

• Objectif de démarrage de la programmation 21-27 FEDER/FSE 

   avec le lancement des premiers appels à projets au cours du 1er semestre 2022.
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Les outils pour accompagner les acteurs régionaux

• Des réunions d’information régulières, en région, sur les programmes européens et toute 
l’actualité sur https://europe.maregionsud.fr/

• Calendrier prévisionnel des appels à projets 2022/2024 sera mis en ligne sur 
https://europe.maregionsud.fr/

• Des réunions de présentation au moment de la publication de chaque appel à projet

• Des formations après chaque Comité Régional de Programmation

• Un dépôt dématérialisé des demandes de financement sur le portail e-synergie.
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Un site dédié aux fonds européens, à 

votre disposition : actualité

européenne, appels à projets, guides 

méthodologiques, FAQ, demandes

d’information en ligne…
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